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Commune de Bôle 
 

 
 
 

ARRETE FIXANT LE PRIX DES DECHETS AU POIDS 
 
 
 
Le Conseil communal de Bôle, 
 
vu l’arrêté du Conseil général du 21 octobre 2002 relatif à la perception d’une taxe de 
déchets, ainsi que l'arrêté de sanction du Conseil d'Etat du 18 décembre 2002, 
vu la charge du sous-chapitre F 720 "ramassage et incinération des déchets urbains", 
budgetisé pour 2003, soit Fr. 188'660.--, 
 

arrête: 
 
 

Article premier : La taxe due par les établissements, commerces ou entreprises 
pourvus de conteneur(s) s'élève à Fr. 360.-- par tonne de déchets 
produits. 

 
Article 2 : Les établissements, commerces ou entreprises doivent avoir des 

conteneurs en suffisance. S'il y a lieu, le temps nécessaire pour 
peser les déchets ne se trouvant pas dans un conteneur sera 
facturé au prix coûtant. 

 
Article 3 : Le présent arrêté entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 

2003.  
 
Article 4 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera soumis à la sanction du Conseil d'Etat. 
 
 
Bôle, le 1er juillet 2003 

     Au nom du Conseil communal, 
             le Président:  le Secrétaire: 
              (signé)        (signé) 
          Ph. Egli   J.-F. Glauser 


